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  Projet de décision déposé par le Président à l’issue de consultations 
 
 

  Incidences financières concernant le budget-programme  
de l’exercice biennal 2014-2015 
 
 

  Renforcement et amélioration du fonctionnement effectif  
de l’ensemble des organes conventionnels chargés des droits  
de l’homme 
 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de résolution A/68/L.37 
 
 

 Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté par le 
Secrétaire général1 et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires2, la Cinquième Commission souscrit aux 
recommandations du Comité consultatif, sous réserve des dispositions ci-après : 

 a) La Cinquième Commission décide d’informer l’Assemblée générale que, 
si elle adopte le projet de résolution A/68/L.37, des ressources supplémentaires d’un 
montant net de 194 300 dollars seront nécessaires au titre du budget-programme 
de l’exercice biennal 2014-2015, correspondant à une augmentation de 
9 855 200 dollars au titre du chapitre 24 (Droits de l’homme), de 327 400 dollars 
au titre du chapitre 28 (Information) et de 317 100 dollars au titre du chapitre 29F 
[Administration (Genève)], en partie compensée par une diminution nette de 
10 305 400 dollars au titre du chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée générale et du 
Conseil économique et social et gestion des conférences). Un montant 
supplémentaire de 751 200 dollars, qui sera compensé par l’inscription d’un 
montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions 
du personnel), sera également nécessaire au titre du chapitre 36 (Contributions du 
personnel). Selon les procédures arrêtées par l’Assemblée générale dans ses 

__________________ 

 1 A/68/779. 
 2 A/68/807. 

http://undocs.org/fr/A/68/L.37
http://undocs.org/fr/A/68/L.37
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résolutions 41/213 du 19 décembre 1986 et 42/211 du 21 décembre 1987, ces 
montants seraient imputés sur le fonds de réserve; 

 b) La Cinquième Commission décide également de créer 38 postes [1 P-4, 
33 P-3, 1 P-2 et 3 G (Autres classes)], à compter du 1er janvier 2015. 
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